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N/Réf. : 200779218 
V/Réf. : RA21‐259‐1 
 
Objet : Demande d'accès concernant les lots 5 620 437 situé sur le chemin Demers à Saint‐Antoine‐Abbé, 
municipalité de Franklin 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 29 septembre, concernant l’objet précité. 
 
Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande. 
 
Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu de l’article 37 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A‐2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision  
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci‐joint une note  
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de  
la Loi. 
 
Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à l’adresse courriel d’origine du présent 
message. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
L’équipe de l’accès à l’information de la Montérégie 
Direction de l’accès à l’information 
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage  
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 
Télécopieur 450) 928-7755 
www.environnement.gouv.qc.ca 
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Mesures administratives ou judiciaires 
 
Par la présente, nous vous avisons que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute 
mesure administrative ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la Loi et pour 
sanctionner le ou les manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au 
présent avis. 
 
Si un avis de non-conformité vous a déjà été notifié par le passé, nous vous avisons par 
la présente que cela sera pris en considération dans toute décision relative à l’utilisation 
de toute mesure administrative ou judiciaire dont l’imposition d’une sanction 
administrative pécuniaire. Une telle sanction pourrait vous être imposée pour un 
manquement à la Loi sur la qualité de l’environnement ou à ses règlements. En vertu de 
l’article 115.13 de la Loi sur la qualité de l’environnement, cette sanction serait de : 
 
• 5 000 $ - Loi sur la qualité de l'environnement, article 66 al. 2 
 
Communication avec le Ministère 
 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Suzanne Fisette 
au 450 928-7607, poste 230 ou à l’adresse courriel suivante : 
suzanne.fisette@environnement.gouv.qc.ca 
 
De plus, pour obtenir plus d’informations sur les critères généraux guidant l’application 
des mesures administratives ou judiciaires, vous pouvez consulter le Cadre général 
d’application des sanctions administratives pécuniaires qui est disponible sur le site Web 
du Ministère (http://www.environnement.gouv.qc.ca/lqe/renforcement/index.htm). 
 
 
 
 
 
PB/SF/jl Patrice Bourque 

Inspecteur principal, secteurs hydrique, 
milieux naturels et des pesticides 









 

 

 

Panorama 1 (IMG_7093, IMG_7094 et IMG_7095).jpg 



 

 

 
Photo 2 (IMG_7096).jpg 

 
Photo 3 (IMG_7097).jpg 

 
Photo 4 (IMG_7098).jpg 



 

 

 
Photo 5 (IMG_7099).jpg 

 
Photo 6 (IMG_7100).jpg 

 
Photo 7 (IMG_7101).jpg 



 

 

 
Photo 8 (IMG_7102).jpg 

 
Photo 9 (IMG_7103).jpg 

 
Photo 10 (IMG_7104).jpg 



 

 

 

 

 

Photo 11 (IMG_7105).jpg  Photo 12 (IMG_7106).jpg 

 

 

 

Photo 13 (IMG_7107).jpg  Photo 14 (IMG_7108).jpg 



 

 

 

Panorama 15 (IMG_7109 et IMG_7110).jpg 

 

Panorama 16 (IMG_7111 et IMG_7112).jpg 



 

 

 

 

 

Photo 17 (IMG_7113).jpg  Photo 18 (IMG_7114).jpg 

 

 

 

Photo 19 (IMG_7115).jpg  Photo 20 (IMG_7116).jpg 

 

 

 

Photo 21 (IMG_7117).jpg  Photo 22 (IMG_7118).jpg 
 




